
 

 

 

CONVENTION DE PRESTATIONS DE SERVICES 

DE GESTION DE PLANTES INVASIVES DANS LES LACS DE LACANAU, HOURTIN ET CARCANS  

2023 - 2025 

 

Entre  

La Communauté de Communes MEDOC ATLANTIQUE, élisant domicile 9 rue du Maréchal d’Ornano à 

Soulac-sur-Mer (33780), représenté par son président, Xavier PINTAT, dûment habilité à l’effet des 

présentes par délibération en date du 23 février 2023. 

D’une part,  

Et  

Le Syndicat Intercommunal d'Aménagement des Eaux du Bassin Versant et Etangs du Littoral Girondin, 

élisant domicile 2A route d'Hourtin à Carcans (33121), représenté par son président, Laurent 

PEYRONDET, dûment habilité à l’effet des présentes par délibération en date du 21 février 2023. 

D’autre part,  

Et  

Les Communes de Carcans, Hourtin et Lacanau, représentées par leur maire, respectivement, Patrick 

MEIFFREN, Jean-Marc SIGNORET, et Laurent PEYRONDET. 

D’autre part,  

 

Il a tout d’abord été exposé ce qui suit 

En vertu de ses statuts, la Communauté de Communes Médoc Atlantique est compétente en matière 

de gestion des espèces invasives au titre des compétences facultatives de la GEMAPI et de ses 

compétences sur le tourisme. Pour l’exercice de ses compétences sur les lacs de CARCANS, HOURTIN 

et LACANAU, elle souhaite s’appuyer sur l’expertise du SIAEBVELG et sur l’organisation des services 

techniques des communes concernées. 

Il a ensuite été convenu ce qui suit 

Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet de déterminer les conditions de réalisation des travaux de 

faucardage pour gérer et prévenir la prolifération d’espèces végétales invasives dans les lacs de 

LACANAU et HOURTIN-CARCANS. 

Article 2 : Obligations du SIAEBVELG 

Le SIAEBVELG s’engage à réaliser les missions de prévention, de suivi des espèces invasives et 

d’assistance et de maîtrise d’ouvrage pour les travaux nécessaires à la gestion des plantes invasives 

dans les lacs de LACANAU, CARCANS ET HOURTIN, en fonctions des souhaits des communes, et ce, afin 

de garantir l’attractivité des zones lacustres. 



 

 

Article 3 : Obligations des communes 

Les communes s’engagent à réaliser les travaux nécessaires à la gestion des plantes invasives dans les 

lacs de LACANAU, CARCANS ET HOURTIN, en coordination avec la Communauté de Communes et le 

SIAEBVELG, et ce, afin de garantir l’attractivité des zones lacustres. 

Article 4 : Obligations de la Communauté de communes  

La Communauté de Communes s’engage à financer les services et les travaux, rendus par le SIAEBVELG 

et les communes dans la limite de 100 000€ par an sur la durée totale de la convention soit 

200 000 € TTC. 

Article 5 : Fin de la convention 

La présente convention est conclue pour une durée de deux années à compter du 01 janvier 2023. 

Article 6 : Litige 

Après une tentative de règlement amiable, demeurée infructueuse, la juridiction compétente pour 

statuer sur tout litige relatif à la présente convention est le Tribunal administratif de Bordeaux. 

Fait à Soulac-sur-Mer, le xxxxxxxxx 
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Pour la Commune de Lacanau 
Le conseiller municipal, Délégué au Lac, 

 
 
 
 

Alain BERTRAND 
 

 


